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Pièce jointe n°62 

L’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, sur 

l’état dans lequel devra être remis le site  

 

11° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement 
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Les terrains ont actuellement deux propriétaires :  

- la société MAKALU (SAS) pour la partie d’ores et déjà autorisée et en début 
d’exploitation, 

- la communauté de communes Terre de Picardie pour les terrains localisés au niveau 
de l’extension. Le futur propriétaire de ces terrains sera également la société MAKALU.  

 

Conformément au 11° du I de l’article R.181-15-2 du code de l’environnement, les propriétaires 
actuels et futurs des terrains ont été consultés pour avoir leur avis sur la remise en état 
proposée en cas de cessation de l’activité.  

Les courriers de consultation transmis à la SAS MAKALU ainsi qu’à la communauté de 
communes Terre de Picardie en date du 20 janvier 2020 sont disponibles en annexe.  

A la date de rédaction du dossier, seule la société SAS MAKALU a émis un avis favorable sur 
cette remise en état. Cet avis est également disponible en annexe. 

Rappelons que ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 
prononcées dans un délai de 45 jours suivant leur saisine. 

 

Annexe  1 : Courriers relatifs à la remise en état  
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